
GROUPE D’ESCALADE DE LIMOURS – REGLEMENT INTERIEUR 2016-2017 
 

1  CONDITIONS GENERALES  

1.1  Conformément aux statuts de l ’association Groupe d’escalade de L imours,  le présent  règlement est établ i .  Outre les règles  

élémentaires de savoir vivre,  de courtois ie et d’espr it sport i f,  l ’adhés ion au club implique le respect  de ce règlement intérieur,  des 

règles de sécur ité aff ichées sur le panneau de la Halle des sports ,  du règlement intérieur de la hal le des sports,  et des règles de la  

Fédérat ion Française de la Montag ne et de l 'Esca lade.  

1.2  Seules les personnes ayant retourné le  dossier  d' inscr ipt ion au complet et  à jour de leur cot isation sont autor isées à gr impe r.  

1.3  Le doss ier d' inscription se compose de :  

  -  La f iche d' inscr iption de la FFME ;  

  -  La f iche d' inscr iption  du club ;  

  -  L 'autorisat ion parenta le  (pour les  moins de 18  ans) ;  

  -  Un cert if icat médical  de non contre - indication à la prat ique de l 'escalade ;  

  -  Le règlement de la cotisat ion pour l ’ intégra li té de la sa ison en cours .  

1.4  Une annulat ion d' inscr iption n 'entraîne pas  automatiquement le remboursement de la cot isation.  

1.5  Après  avoir  accompl i  les  formalités  d’entrée et  en toutes c irconstances,  les  usagers  sont tenus  de se conformer au présent  

règlement et p lus  part icul ièrement les  al inéas  concernant  la  sécur it é et  le  respect mutuel de chacun des  membres du Club.  

1.6  En cas  de non-respect de ce règlement,  i l  pourra être procédé à des  sanctions déterminées par les instances  dirigeantes pouvant  

aller  jusqu’à l ’exclusion définitive voire  à l ’engagement de poursuites ju dicia ires.  

1.7  Le règlement intérieur  est val idé par le comité d irecteur et  peut fa ire l ’objet d’amendement ou de modifications à tout momen t au 

cours de la saison.  

1.8  L'associat ion GEL décl ine toutes responsabil ités en cas  d’acc ident survenu à  la  su ite de la  non-observation du présent règlement.  

1.9  La sa ison sport ive s’étend du 1er septembre au 30  Ju in de l’année suivante.  

1.10  La val idation des l icences  est  fa i te  par internet  dès lors  que le  règlement est  effectué et  que  les documents  administrati fs  sont 

remis.  La Fédérat ion transmet d irectement à chaque l icencié,  le  code d'accès à l ' intranet.  S i  sous  15  jours vous ne l ’avez pas  

réceptionnée,  veuil lez le  s ignaler  à  l ’un des membres  du bureau.  En cas d’erreur  sur cel le - ci,  veuil lez le  s ignaler  rapidement pour 

modif icat ion auprès de la  Fédérat ion.  

2  CONDITIONS D’ACCES E T D’UTILISATION  

2.1  La pratique de l 'esca lade est  une act iv i té  à risque.  Les  adhérents  s'engagent  à  respecter les  instructions  et les conseils  de s  

encadrants  de la séance et  des  dirigeants du c lub.  

2.2  Lors des créneaux  «  l ibre » l ’accès à l 'enceinte et l ’uti l i sation du mur d’esca lade n’est autor isé qu’aux adhérents du club et 

éventuels grimpeurs assurés FFME invités  par  le c lub,  en présence d’un membre du bureau.  

En dehors de ces conditions,  l ’accès et l ’ut i l isat ion des structures d’esca lade est  strictement interdite et engage la responsabi l i té  

du contrevenant.  

2.3  Lors des  cours,  l ’accès à l 'enceinte et l ’uti l i sat ion du mur d’esca lade n’est autor isé qu’aux  adhérents  du club inscri t s  au cours et  en 

présence du responsable du cours.  En dehors  de ces  condit ions,  l ’accès  et  l ’ut i l isat ion des structures d’esca lade est str ictement 

interdite et  engage la  responsabi l i té du contrevenant.  

2.4  I l  est strictement interdit d’ut i l iser le mur d’esca lade seul,  y compris pour les  responsa bles de créneau,  les  encadrants des cours,  

ou les membres  du bureau.  Tout  grimpeur doit obligatoirement être accompagné d’un personne en mesure d’a lerter  les  secours en  

cas d’accident.   

2.5  I l  est interdit  de ret irer  ou de déplacer un quelconque élément du mur  (pr ise,  p laquettes,  etc. . . )  sans  l 'autorisat ion d'un membre 

du bureau.  

2.6  Tous les membres doivent participer au rangement du matérie l,  et les  grimpeurs ne doivent pas quitter la sal le avant que celu i-c i  

soit terminé.  

2.7  L’ut i l isation de magnésie en vrac est  prohibée,   seuls  les condit ionnements  en boules ou l iquide sont autor isés.  

3  ACCES AUX SEANCES «  LIBRES » 

3.1  Les séances «  l ibres » permettent aux adhérents de prof iter  de l ’organisat ion proposée par le c lub pour pratiquer l ’escalade sans  

encadrement et en deho rs  des  cours  sur SAE.  

3.2  Les séances «  l ibres  » ne sont access ibles  qu’aux gr impeurs autonomes.  Est  appelé  gr impeur autonome en SAE,  tout gr impeur 

sachant mettre un baudrier,  uti l iser un système d’assurage pour assurer en tête et en moulinette,  grimper en tê te,  assurer une 

chute et  savoir parer  son partenaire.  

3.3  Pour attester de son autonomie,  un grimpeur devra,  a minima être détenteur du passeport  fédéral  jaune,  ou un « passeport   accès 

l ibre  » du GEL.  Les passeports seront enregistrés  dans le registre des ad hérents du GEL,  ainsi  qu’auprès de la FFME pour les  

passeports fédéraux.  

3.4  Un planning des  séances  sera  aff iché dans le  panneau d’ information.  En cas  d’annulat ion imprévue d’une séance «  l ibre »,  le club 

ne peut  s’engager  à  prévenir  chaque adhérent par  télép hone. L’avis d’annulat ion se fa it  par voie  d’aff ichage sur la  porte d’entrée 

de la hal le des  sports.  

 

4  DEROULEMENT DES COUR S 

4.1  Les séances encadrées (hors l ibre) sont  pr is es en charge par  des in it iateurs FFME ou par les personnes compétentes pour encadrer 

reconnues par le président.  Ces personnes assurent la responsabil ité des séances club.  

4.2  Le nombre maximum de gr impeurs présents aux séances d'esca lade sera déterminé par le  responsable de séance af in de garantir  

une sécurité  opt imale pour  les gr impeurs.  La  l imit e  maximale étant de 12 personnes non autonomes (6  grimpeurs + 6 assureurs) 

par encadrant.  



4.3  Les parents ou la personne responsable des adhérents mineurs doivent les accompagner jusqu’à la sa lle de cours et s’assurer d e la 

présence effect ive de l ’encadrant.  

4.4  Au cours  d’une séance,  aucun enfant  mineur  adhérent  ne sera  autorisé  à  quitter  l 'enceinte du mur d'esca lade seul (hors  

autor isation parentale écr ite).  

4.5  A la  f in  de la  séance,  les  parents,  le responsable légal  ou autorisé  récupèrent  les  enfants et avisent  l ’ encadrant  de leur  départ.  A la 

f in  du créneau horaire,  l ’encadrant n’est juridiquement plus   responsable de l ’enfant.  

4.6  En cas  d’absence de l ’encadrant,  le cours  est annulé.  

4.7  En cas  d’annulat ion imprévue d’un cours,  le club ne peut s’engager à prévenir chaque  adhérent par  téléphone.  L’av is d’annulat ion 

se fait par  voie  d’aff ichage sur  la porte d’entrée de la hal le des sports .  

4.8  Le GEL n’a aucune obligation de remplacer les  cours  annulés quelle qu’en soit la  ra ison.  

4.9  La responsabil ité du Club n’est engagée que pen dant les  cours.  Tout adhérent  venant  ou partant  des  cours,  le  fai t sous son entière 

responsabil ité (ou celle du représentant légal ).  

4.10  Les encadrants se réservent le  droit de modif ier les  hora ires des cours  en cas de sortie.  

4.11  Le GEL se réserve le droit de tra nsférer un adhérent dans  un cours  plus adapté si  nécessa ire.  

4.12  Pendant la  durée des  cours,  l ’ intervent ion des parents n’est  pas  autorisée.  La présence des parents pendant les cours  est  tolérée 

dans les gradins.  

5  SECURITE 

5.1  Dans le cadre de toutes les activ i tés  organisées par le GEL,  le seul nœud d’encordement autorisé est le «  nœud en huit  » complété 

d’un nœud d’arrêt .  

5.2  En dehors  du pan,  l 'escalade sans  encordement (solo) est  interdite dès  lors que les  mains atteignent la  1ère p laquette (hauteur 

2.50m marquée d ’une l igne rouge).    

5.3  L’ut i l isation du pan n’est autorisée  qu’après  la  mise en place de l ’ensemble des d ispos iti fs  de sécurité  ( gros  tapis de sol,  et chaines 

de maint ien) .  

5.4  L ’ut i l isation du mur n’est  autorisée qu’après mise en p lace des tapis  de sol.  

5.5  Les gr impeurs  en tête doivent mousquetonner l 'ensemble des dégaines de la voie.  

5.6  Tout matériel  doit  être  uti l i sé te l que prévu par  les concepteurs et  su ivant  les indicat ions données par  l 'encadrement.  

5.7  Le port de b ijoux (bagues,  bracelets,  montres…) est  str ictement interdit.  

5.8  Les cheveux longs  doivent  impérativement être attachés .  

5.9  Comme dans tous les sports,  i l  est rec ommandé de s'échauffer avant de débuter une séance d'esca lade.  

5.10  Une pet ite trousse de secours est  toujours d isponible,  se renseigner auprès  de l ’encadrant.  

6  MATERIEL 

6.1  Le c lub met gracieusement du matérie l  à d ispos it ion des adhérents découvrant l ’esca lade.  En contrepart ie l ’uti l i sateur s’engage à  

le respecter  et à le  ranger selon l ’organisation prévue.  

6.2  Les Equipements de Protect ion Individuels (EPI)  mis  à d isposit ion par le c lub sont véri f iés au moins une fois par an.  Les uti l isateurs  

sont toutefois tenus  de s’ assurer  de leur bon état avant de les uti l iser.  En cas d’anomal ie  remarquée,  l ’encadrant de la séance doit 

en être avert i  et  le matér ie l  retiré af in de subir  une vér if icat ion par les personnes compétentes.  

6.3  L’ut i l isation de matér ie l  personnel  est  aux  risque s  et  péri ls  de l ’ut i l isateur.  Les  gr impeurs  devront  être équipés  d’un matér ie l  

adapté et conforme aux normes de sécur ité pour la prat ique de l ’escalade.  Le responsable de séance pourra interdire tout maté riel  

qu' i l  jugera it  dangereux pour la sécur ité du gr impeur.  

6.4  En dehors des sort ies organisées par le c lub,  le GEL peut prêter du matér ie l  non -EPI.  Une autorisat ion sera demandée auprès d’un 

membre du bureau et noti f iée ains i  que le temps d’emprunt.   L’emprunteur devra obl igatoirement informer de tous les  acc idents  

intervenus sur le  matér ie l  durant  son ut i l isation.  Pour tout  matér ie l  important,  un chèque de caut ion sera demandé. La perte ou la  

non rest itut ion du matériel  dans des délais prévus entra înera l ’encaissement de la caution.  

7  SORTIES  

7.1  Les inscr iptions  doivent être faîtes en respectant  les dates  butoirs du ca lendrier défin i.  

7.2  L’ inscr iption est prise en compte seulement après paiement de la participat ion.  

7.3  Si un nombre minimum de part ic ipant  n’est  pas  atteint,  le GEL se réserve de droit  d’annuler  la  sortie.  Un nombre maximum de 

participant  peut  être f ixé en fonction des  hébergements.  

7.4  Les sort ies  en fala ise sont ouvertes  à tous les  adhérents reconnus autonomes en s ite naturel  sporti f.  

7.5  Lors des  sort ies,  le  c lub part ic ipe au fra is.  Le  montant de cette part ic ipat ion est défin i par  les membres  du bureau. Un tari f  

dif férent  peut être proposé suivant la  catégor ie  des  participants  (encadrant,  adhérents  adultes,  adhérents  enfants,  invités  

d’adhérents).  

7.6  Lors de sorties proposées  par le club,  le club n'organise pas  le tr ansport des  adhérents.  Les adhérents  doivent  s'organiser entres 

eux pour un éventuel covoiturage.  En sachant que chaque conducteur doit être assuré en conséquence et posséder le  permis de 

conduire.  

8  INFORMATION CLUB  

8.1  Les informations généra le  concernant la v ie  du c lub se font  :  

 -  par  voie  d’aff ichage sur le  panneau dans la hal le  des sport  

 -  via  le s ite web du club  :  http://www.escalade- l imours.org  

 -  via  la  page facebook du GEL :  https://www.facebook.com/GELescalade/  

8.2  Les communications du club vers  les adhérents  peuvent  également se fa ire par mail  ou SMS pour les  cas part icul iers.  
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